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ET COMMUNICATION
n *4 5  Septem bre  1986 

EMPLOI:LA PRIORITE
Peux millionA z t dzmi dz zh.5mzuA.-i aujouAd'hui, 

zt pouAtant zzAtainA znoiAagznt paLiiblzmznt dz 
^AanzhiA la. baA-te dzA tAoiA m illions.

La CultuAZ zt la  Communization vont ZtAZ at- 
tzintA paA zzttz gangAènz quz aont I za licznzizmzntA 
zt Iz  zhdmagz, d'autant quz la  politiquz dz no.i gou- 
vzAnanti dam zza domaines Z-it inadaptzz, zultuAzl- 
Izmznt iAAZApoaiablz zt zzonomiquzmznt dzAOAtAZuAZ. 
Noua zn voulorvi pouA zxzmplz-i la  lo i  aua la  Communi
zation, qui zntxaÂnz 360 AuppAZAAionA d ’ zmploLi, la  
AuppAZAAion dz la  ViAZztion du Véozloppzmznt Cultu- 
A zl, la  zonzzntxation faoAzznzz zt galopantz dz la  
Pazaaz .

PouA la  C .P .V .T .,  la  bataitlz pouA l'zm ploi ZAt 
la  pAioAitz dz.6 pAioAitZA. Czttz lu ttz  ZOntAZ Iz  
zhômagz ZAt nézzAAainz zt poAAiblz. E llz  ZAt aujouA- 
d'hui l'm Aznzz dz notAZ pAojzt dz Aoziztz. Eoitza 
la  moAginaliAation zt l ' zxzluAion d'unz paAtiz dz 
pluA zn pluA impoAtantz dz la  population, z'ZAt poA
Aiblz .

PouA zzla , nouA ne nouA joindAonA paA à l ’ appzl 
dzA AiAZnZA qui zonAidiAZnt ZnzoAZ quz la  politiquz  
du " I l  n'y a qu'à", Iz  a z ûa dz A'adaptZA à la  AZali-

tz  zzonomiquz z t Aozialz zt à la  zonzuAAznzz intZAna- 
tionalz zxazzAbzz, Au^iAaiznt à vainzAZ lz  zhômagz.

Lza pAopoAitionA dz la  C.F.V.T.  n'ont Aizn à 
ooiA avzz la  politiquz gouvzAnzmZntalz, ni avec l'a u -  
to-AuüiAanzz du patAonat dz Gattaz. Noa pAopoAitionA 
multiplzA ne az AZAumznt paA, comme la C.G.T. zt F.0.  
ZAAaiznt aojaa gAandz AZuAAitz dz la  tAompzttZA, aux 
"pztitA bou loti". Noua ZApzAonA znzo.iz quz IzuA a tti-  
tudz pAozidz pluA dz la  mauvaiAZ &oi quz dz la  dz^i- 
c-tence in tz llz z tu z tlz .

NOA pAopoAitionA pouA l'Emploi Aont ZOnZAZtZA zt  
A'OAizntZnt danA tloiA  diAZztionA.

ENTREPRISES : FoAmation, paAtizipation, adapta
tion aux zmploiA z t mzdiaA nouvzaux [nouvzllzA tzzh- 
niquz-A danA la  Pazaaz , poAtZA Apzziiiquz-i danA la  
CaltuAZ), aménagzmznt du tzmpA dz tAavail, Aont I ’ oa- 
AatuAZ d'unz vzAitablz politiquz dz l'zm ploi.

PETITES ENTREPRISES : VzA ZmploiA pzuvznt y ZtAZ 
zazza . PouAquox ne paA znviAagzA dzA alligzmzntA Azn- 
AiblzA - tzmpoAaÂAZA ou dz^initi^A - dzA zhangzA 
pouA &avoAi,AZA l ’ zmbauzhz. Pan zxzmplz, I za aAAOzia- 
tionA AozialzA z t zultuAzilzA paiznt la  taxz aua I za ^

COMMUNICATION
la loi leotard' 
ne relève pas
les défis actuels

Une fois de plus, une nouvelle 
majorité a voté une nouvelle loi 
sur la communication audiovisuel
le, la sixième sous la Verne répu
blique !

La "Loi Léotard", malgré quel
que améliorations apportées par 
la pression de l'opinion publique 
et des personnels mais aussi par 
le Sénat, fragilise et déstabili
se le secteur audiovisuel, notam
ment en matière de création et de 
production. L'horizon est sombre 
pour assurer le financement du 
service public de l'audiovisuel, 
jugé pourtant par tous indispensa-
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-ia lxiic!> . Exempte. : pour ta Mixte armée 1985, ta  
F .F .M .J .C . ,  association Loi de 1901, qui ne ré a lise  
aucun p r o f it ,  a versé à l 'E t a t  au t i t r e  de ta taxe 
sur tes sa la ires 8 237 DOD francs poux environ 600 
sa la rié:,. Cette somme représente dans V e n tre p rise  
environ 40 emplois.

EMPLOIS NOUVEAUX : I I  e st possible de créer des 
emplois nouveaux qui répondent à la  demande socia le  
e t qu’ actuellement on n ’ explore pas ou peu. C ’ e s t  le  
cas de toutes les  a c tiv ité s  qui concernent le  cadre 
de v ie . C’ e st l ’ une des propositions de la  C ’.F .V .T .  
e t c ’ e st la seule qui a été retenue le t so rtie  de son 
contexte) pat ceux dont l ’ action pour l'em p loi se ca
ra ctérise  par des discours e t  non par des actes e t  
des propositions concrètes.

LES PROPOSITIONS PE LA C .F .D .T . DOIVENT ETRE
PRISES EN COMPTE PAR LES EQUIPES SYNDICALES, SUR 
LE TERRAIN.

Bien que l ’ automne approche, ne soyons pas f r i 
leux dans le  débat. I l  e st inadm issible de considérer 
que l ’ application du Code du Travail e st un p r iv ilè g e « 
Mais c e lu i- c i  ne peut être im uable e t  d o it , en revan-t 
che, correspondre aux n écessités de notre temps et  
donc à l ’ environnement économique e t  s o c ia l .

Oui, i l  e st p o ssib le , tout en assurant un salaire  
minimum qui équivaut pour la  FTILAC au SMIC, des ga
ranties so cia les  e t des conditions de tr a v a il, d ’ em
p lo i , de formation e t  de représentation sa la ria le  a- 
daptées au secteur d ’ a c t iv it é , d ’ a lle r  vers le  pro
grès en répondant aux besoins exprimés. Ces emplois 
dépendent de l ’ engagement de l ’ Etat e t  des c o l le c t i 
v it é s . S ’ i l  n 'e s t  pas question i c i  du "Tout E ta t", 
nous ne nous laisserons pas embarquer dans l ’ espace 
de l ’ u ltra -lib éra lism e qui a déjà fa it  la  démonstra
tion de ses conséquences dévastatrices en matière d' 
emploi e t  de casse du service p u b lic . L ’ Etat d o it  
encore prendre sa place dans la  lu tte  pour l ’ emploi.

C ’ e s t  à nous, m ilita n ts e t adhérents de la  CFDT, 
qu’ i l  appartient de mettre en avant ce-i propositions 
dans le s  entreprises et le s  quartiers en le s  adaptant 
aux r é a lit é s .

C ’ e s t  par une m obilisation puissante e t continue 
pour l ’ emploi au p lu r ie l que nous gagnerons.

Michel MORTE LETTE 
Secrétaire Général

ble, du fuit du plafonnement des 
recettes publicitaires et la dimi
nution sensible des rentrées de la 
redevance.

Les défis actuels qu'il faut re
lever en matière de communication 
sont : l’indépendance vis-à-vis du 
pouvoir politique, la création, la 
qualité des programmes, une saine 
émulation public/privé, le respect 
du pluralisme, le développement de 
la filière industrielle et de 
groupes multimédias. Ces défis, 
pour lesquels la CFDT n'a cessé 
d'agir, exigeaient autre chose Cju' 
une privatisation de TF1, refusee 
par 60 % des Français et imposée 
au nom d'une idéologie. Dommagea
bles, également, les restrictions 
des moyens, des missions et les 
menaces qui pèsent sur Radio-Fran
ce, l'INA, la SFP, les télécommu
nications. La suppression d'un or
ganisme comme le C.N.C.A., repré
sentant diverses forces sociales, 
spirituelles et culturelles, est 
regrettable.

Pas question, pour la CFDT, d' 
accepter la restriction d'une li
berté essentielle comme le droit 
de grève des personnels des socié
tés publiques de l'audiovisuel, 
Introduite au dernier moment par 
la majorité de l'Assemblée Natio
nale. Restreindre les libertés 
syndicales augure mal d'une poli
tique prétendant libérer la commu
nication . 4

Des décisions importantes sont 
encore à prendre : nomination des 
membres de la C.N.C.L., établisse
ment des cahiers des charges des 
chaînes publiques et privées, 
devenir des personnels, nomination 
des PDG, choix de repreneurs pour 
les chaînes privées, avenir des 
télécommunications. La CFDT sera 
particulièrement attentive aux 
choix réalisés dans ces domaines 
et poursuivra son action et ses 
interventions pour une politique 
de la communication adaptée aux 
exigences d'aujourd'hui.

jà , à maintes occasions, in s is té  
e t expliqué la  nécessité de con- 
cré tise r  ce moyen de paiement qui 
permet à la  CFDT de percevoir 
réellem ent e t  plus facilem ent le s  
douze co tisa tio n s mensuelles de 
chaque adhérent.

Le P .A .C . n 'e s t  qu'une simple 
démarche pour l'a d héren t, i l  est  
une garantie e t  un moyen formida
bles pour notre organisation.

. A ce jo u r, le s  résu lta ts du 
S.C.P.l/.C. de fin septembre, donc 
de l a  clôture de l'e x e r c ic e  85, 
ne sont pas encore connus. Mais ce 
qui e st ce rta in , c 'e s t  que dans ce 
domaine - comme dans tous le s  au
tres - i l  convient d'avancer, de

progresser en s'adaptant aux réa
l i t é s  du lie u  e t  du moment. La 
le ttr e  de la  trésorerie vous in d i
quera la  situ a tion  exacte de votre 
compte e t mettra en évidence le s  
d ifféren ces entre 1984 e t 1985. 
Nous y trouverons bien sûr la  s i 
tuation pour 1986. N'oublions pas 
que la  course e st âpre e t que nous 
devons impérativement atteindre, 
pour chaque syndicat, le s  50 i des 
co tisa tion s versées au S.C.P.l/.C. 
à la fin décembre 86.

Ce fonctionnement peut, se u l, 
nous permettre d ’ arriver à solder 
l'e x e r c ic e  86 au mois de ju in  87, 
t e l  que cela  e s t  prévu par la  
Charte financière confédérale.

Dans le  bon sen s, ensem ble...

Paris, le 12 août 1986

PAC __________________

Paiem ent autom atisé  
d e s  co tisation s

Un m oyen
sim p le , e fficace , gratu it

et d o n c
p lu s  fac ile  pour to u s ;

TRESORERIE 
dans le bon sens

La trésorerie  e t  le s  c o tis a 
tion s sont in dissocia b les comme 
l ' e s t  leur lie n  avec l'a c tio n  syn
d ica le  en général e t  au quotidien.

Le redressement de notre s itu a 
tion continue ce r te s , mais le  s y s 
tème du P.A.C. IPaiement Automati
sé des C o tisa tio n s) n 'e s t  pas en
core assez étendu. Nous avons dé- 
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CHOMAGE SUR ORDONNANCE 
comment se battre

Face à la loi supprimant l'auto
risation administrative de licen
ciement et à l'ordonnance sur les 
contrats à durée déterminée (CDD), 
on peut soit se lamenter, soit 
tenter de repousser les butoirs 
mis par le gouvernement.

Seules la mobilisation et la 
négociation permettront d'y parve
nir. Et de sauver l'emploi.

Qu'est-ce qui a changé dans la 
loi supprimant l'autorisation ad
ministrative de licenciement ?

. CE QUI CHANCE :
Pour tout licenciement, quel 

que soit le nombre de personnes 
concernées, l'employeur n'aura 
plus à en justifier le motif éco
nomique auprès de l'administration. 
En ce qui concerne le licenciement 
de moins de dix salariés en un 
mois, l'employeur devra convoquer 
le salarié à un entretien préala
ble et lui signifier par écrit le 
motif.
Les embauches effectuées moins d' 
un an après des licenciements ne 
sont plus soumises à l'autorisa
tion de l'administration, sauf en 
cas de F.N.E. (Fonds National pour 
1’Emp]oi).

. CE QUI RESTE :
L'Inspection du travail devra 

toujours vérifier le respect des 
procédures (entretien préalable, 
consultation des représentants du 
personnel). Pour le licenciement 
de plus de 10 personnes en un mois,
elle devra également examiner la 
portée du plan social obligatoire. 
Ses délais de réponse (7 à 30 
jours, selon les cas) sont inchan
gés.

. CE QUI DOIT ETRE NEGOCIE :

Les nouvelles procédures de con
sultation des représentants du 
personnel et d'élaboration du plan 
social, la façon de les faire res
pecter.

les dates butoirs
üusqu'au 1er janvier 1987, les 

Inspecteurs du travail vérifie
ront seulement que les représen-^ 
tants du personnel ou les salariés 
eux-mêmes ont été informés du pro
jet de licenciement et de l'élabo
ration du plan social.

Après le 1er janvier 1987, une 
autre loi définira de nouvelles 
procédures d'information des sala
riés et d'élaboration des plans 
sociaux, ainsi que les possibili
tés de recours offertes au person
nel licencié.

Un constat : les licenciements 
par vague-de 9 dans les entrepri
ses de plus de 10 salariés doivent 
retenir toute notre attention. D' 
autant plus que lorsque des conven
tions collectives existent, les 
moyens du contrôle de la cause éco
nomique du licenciement sont peu 
prévus, notamment il sera très uti
le de mieux préciser le rôle et 
les attributions des comités d'en
treprise et délégués du personnel 
en matière de consultation et de 
renforcer nos exigences en matière 
d'expertise. Mais c'est bien dans 
les petites entreprises que les 
problèmes sont les plus graves.
Par l'absence d'instance de repré
sentation du personnel, la brèche 
de l'arbitraire patronal est enco
re plus ouverte qu'auparavant. Ce 
paradoxe illustre combien l'argu
ment du CNPF et du gouvernement 
est illusoire quant aux créations 
d'emplois occasionnées par la sup
pression de l'autorisation admi
nistrative. Cela est d'autant plus 
vrai si nous pouvons admettre que 
le champ de la Communication et de 
la Culture peut être globalement
porteur en matière d'emplois, 
constatons aussi que les entrepri
ses naissantes constitueront une 
succession de petites unités 
employant peu de salariés.

J'ACœPfé Ut CotâATte ,  
'TRAVÂtl' 4 PUKÊZPél&MlH&Z

J m f r n  ̂ Atrr/ss£z,m plus

Nos revendications en matière de 
droit syndical et de représenta
tion collective dans les petites 
et moyennes entreprises (réalisées 
dans la convention collective de 
l'Exploitation cinématographique, 
et posées dans la convention col
lective nationale du Socio-cultu
rel) prennent ici toute leur dimen
sion. Certes la loi devra être re
vue d'ici le 1er janvier 1987 et 
aujourd'hui des négociations vont 
s'engager,avec le CNPF. Pour ser
vir cette négociation, engrangeons 
le maximum d'accords. La future 
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loi s'appuiera d'autant mieux sur 
la négociation contractuelle.

Autre mauvais coup pour l'em
ploi : l'ordonnance sur les CDD 
et l'intérim. Les principales 
modifications apportées par l'or
donnance :

1. La liste des cas de recours 
est supprimée, tant en ce qui con
cerne les contrats à durée détermi
née que l'intérim.

2. La durée totale des contrats 
est allongée à 2à mois pour les 
contrats à durée déterminée et pour 
1'intérim.

3. La possibilité de renouvelle
ment du contrat à durée déterminée 
est portée de une à deux fois. Par 
contre, le contrat de mission ne 
peut être renouvelé qu'une fois.

k. L'ordonnance prévoit un nou
veau type de contrat de travail : 
"le contrat à durée indéterminée 
intermittent", prévoyant l'alter
nance de périodes travaillées et 
non travaillées sur l'année.

5. Les règles de décompte des ef
fectifs pour la mise en place des 
institutions représentatives sont 
modifiées. Il est institué une pro- 
ratisation complète pour les sala
riés à temps partiel ; les contrats 
à durée déterminée ou intérimaires 
qui remplacent un salarié absent 
sont exclus du décompte des effec
tifs.

Pour la FTILAC, la suppression 
des cas de recours est sans doute 
la plus grave atteinte aux droits 
légitimes des salariés. Déjà la 
précédente législation avait per
mis de voir se multiplier les 
C.D.D. de manière injustifiée, par 
exemple, la transformation de pos
tes techniques et administratifs 
en C.D.D. alors qu'auparavant ils 
étaient à durée indéterminée.

Ceci dit, la CFDT a obtenu que 
soit rappelé dans l'ordonnance :

"Les C.D.D. et l'intérim ne peu
vent avoir pour objet de pourvoir 
durablement un emploi lié à l'acti
vité normale et permanente de l'en
treprise."

Il s'agit aujourd'hui de ver
rouiller, dans les branches et les 
entreprises, à partir du principe 
énoncé ci-dessus, les cas pour 
lesquels les C.D.D. peuvent être 
admis. ^



LA C.F.D.T. DANS LE MONDE
uns action syndicale mondiale

—  Lus autres points de l'ordonnan
ce vont encore plus précuriser les 
categories de personnel de nos sec
teurs. L'apparition du "contrat à 
durée indéterminée intermittent" 
risque de.diminuer gravement la 
protection sociale des intermit
tents bénéficiant des annexes 8 et 
10 de l'UtlfDIC. Depuis quelques 
mois déjà, l'UlILDIC tentait, pour 
ces catégories, de les assimiler 
aux contrats saisonniers. L'appli
cation tous azimuts de l'ordonnan
ce peut amener une généralisation 
de cette situation.

Enfin, les nouveaux modes de cal
culs pour la mise en place des ins
titutions représentatives des sa
lariés contrecarrent les avancées 
obtenues par les lois Auroux et 
vont considérablement diminuer la 
représentation du personnel dans 
les entreprises au détriment des 
plus précaires (C.U.D., temps par
tiel ).

Certes le gouvernement donne au
jourd'hui satisfaction au CNPF et 
à une partie de son électorat, 
mais ne donne pas à nos entrepri
ses la chance de reconquérir le 
terrain de l'emploi.

Il ne s'agit pas, pour nous, d' 
attendre les prochaines échéances 
électorales et leurs aléas, mais 
bien de faire le maximum dans les 
négociations contractuelles, et 
d'assumer toutes nos responsabili
tés au service de l'emploi.

La Fédération tient à votre dis
position l'analyse technique de 
ces modifications.

La Fédération doit s'engager, 
dans les branches, à rouvrir les 
dossiers de la négociation.

INTERNATIONAL

Depu-La 1979 [Congrès de B restI, 
la  CFDT a c h o isi l 'a c t io n  au n i
veau européen avec la  Confédéra
tion européenne des syndicats. 
Parallèlement, e lle  a poursuivi 
ses rapports de coopération avec 
le s  syndicat!) du tiers-m onde.

Aujourd'hui, i l  lu i  faut franchir 
un pai de plus : accéder à une ac
tion syndicale mondiale. En la  ma
t iè r e , le s  choix sont assez sim- 
pleA . La Fédération Syndicale Mon
d ia le (F.S.M.) eAt danA te  giron 
communiAte. La Confédération Mon
d ia le  deA TravailleurA (C.M.T.) 
q u 'e lle  a quittée en 1979, d 'o r i
gine chrétienne, eAt peu e f f i c ac e .  
I l  ne reAte que la  C . l . S . L .  ICon
fédération Internationale deA 
Syndicats LibreA l.

Naguère dominée par leA am'eri- 
cainA, la  C . L . S . L .  eAt aujourd'hui 
le  fa it  deA europèenA dont beau
coup (Aauf peut-être F . 0.) atten
dent l'adhésion de la  C . F . V . T . .

Ce Aéra l ' o b j e t  du ConAeil con
fédéral national deA 22-24 octo
bre.  La FTILAC d o it en d iscu ter, 
d'autant que la  Confédération 
entend bien que touteA ses stru c-  
tureA a ' aAAocient à cette  action  
in terna tion ale.

Notre ConAeil fédéral du 17 oc
tobre abordera ce tte  queAtion. 
VepuiA longtempA, leA journa listes  
pratiquent une action in tern a tio
nale, notamment aoua l'im pulAion  
de Paul PARISÛT. Leur expérience
Aéra un element de reflexion pour 
l'adoption d'une politique in ter
nationale de la  FT1LAC-CFVT.

un secteur international à la f t ilcc  ?liban
LA F T IL AC INTFRVIENT EU FAVEUR DES 

JOURNALISTLS I RAI1CAIS EMPRISONNES 

AU LIÜAN

Le y août 1V86, la FTILAC-CFDT 
est intervenue auprès de l'Ambas
sade d'Iran et auprès de M. 3.B. 
RAIMOND, Ministre des affaires 
étrangères, afin d'exprimer l'in
quiétude des journalistes CFDT et 
de s'inquiéter des démarches en
treprises pour libérer les otages.

Le Président de la République a 
lui aussi été saisi par lettre le 
A septembre 1V86.

La FTILAC lui demandait de la 
tenir informée de la situation 
des otages et des mesures envisa
gées pour leur libération.

Parler de relationA internatio- 
naleA de ta CFVT ne relève nulle
ment de l'exotiAm e. CerteA, voir 
du payA n'a jamaiA fa it  de mal à 
perAonne et mieux connaître ce qui 
Ae paAAe horA de noA frontièreA ne 
peut qu'inciter à prendre du recul 
par rapport à la  réa lité  que l 'on  
v it  quotidiennement.

Mais la  ré a lsté  internationale  
A'impOAe de touteA façons à nouA. 
Comment parler de la  p riva tisa tion  
de TF1 AanA meAurer leA enjeux au
d io visu els  transnationaux ? La 
Sème chaîne e st là  avec le  consor
tium européen Seydoux-Berlusconi 
[et demain avec des financiers  
britanniques e t  espagnols!. Déjà 
propriétaire de RTL, la  Compagnie 
Luxembourgeoise de Télévision  
lC . L . T . I  attend son autorisation  
d'émettre a in si qu'une place sur 
le  s a t e l l i t e  fran çais. Sa f i l i a l e  
parisienne { V . C . F J  a été restru c
turée en conséquence.
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Du côté du cinéma, on ne peut 
parler de notre p oten tiel e t de sa 
réorganisation sans le s  confronter 
à la  production des "majors" étran
gères.

Pour leur part, le s  grands de 
l 'é d it io n  e t  de la  presse, le s  
Hachette, F ilip a c ch i, Editions  
Mondiales notamment, ont adopté 
depuis plusieurs années une s tr a 
tég ie  multi-médias internationale.

Et puis enf in,  peut-on parler 
d'action cu ltu re lle  sans apprécier 
le  déferlement anglo-saxon e t le  
fantastique brassage dont notre 
pays constitue le  creuset

Comment enfin défendre le  so rt  
de nos camarades J . P .  KAUFFMANN, 
J . L .  NORMAND IN e t Aurel CORNEA 
sans agir auprès de partenaires 
internationaux ?



bolivie LECHIN, dirigeant syndical bolivien 

à la C . F .'D . T .
brèves...brèves...brèves.

Le 2 septembre 1986, la CFDT a 
reçu Duan Lechin et Victor Lopez, 
dirigeants syndicaux de la C.O.B. 
bolivienne.

Ils ont décrit la tragique situa
tion des travailleurs boliviens et 
de leurs familles après les mil
liers de licenciements décidés 
dans les mines, et alors que le 
chômage frappe déjà plus d'un tra
vailleur sur cinq.

La récente proclamation de 1'
Etat de siège ne peut qu'aggraver 
la situation par la violation des 
droits syndicaux et des libertés 
fondamentales qu'il entraîne.

La CFDT les a assurés de son to
tal appui face à ces mesures. Elle 
est intervenue auprès du gouverne

ment français en vue d'obtenir la 
libération de cent cinquante per
sonnes arrêtées et la reprise des 
nécessaires négociations entre les 
autorités et le mouvement syndical.

Par ailleurs, la CFDT a confirmé 
l'envoi d'une prochaine mission en 
Bolivie, dans le cadre des accords 
de coopération passés avec la Fédé
ration des Mineurs boliviens.

~ Sur ce dernier point, Michel 
MORTELETTE, Secrétaire général de 
la FTILAC, qui participait à cette 
rencontre, a confirmé aux camarades 
boliviens la volonté de la FTILAC- 
CFDT d'assurer, par l'envoi d'un 
camarade du Service Public de 1' 
Audiovisuel pendant deux mois, la 
formation de vingt techniciens de 
maintenance des radios minières.

La F.T.I.L.A.C. - C.F.D.T. tient à votre disposition une 

MICRO-CASSETTE avec l'interview, réalisée par la Fédération, d'un 

Camarade demeurant en Bolivie et s'exprimant sur les aspects du 

projet de formation de Techniciens de maintenance mais aussi sur 

la situation en Bolivie, lès aspects de la Communication et de 

l'Information-radio autour des mines, etc...

Elle est disponible à la F.T.I.L.A.C.. Renseignez-vous par 

téléphone.

PRIX sur un an et sur deux mois

La décélération des prix se pou- 
suit donc, même si certains crai
gnent qu'une remontée des cours du 
pétrole n'aggrave brusquement la 
situation.

Depuis le début de l'année, la 
hausse ne serait que de 1,2 %, 
alors qu'elle était de 3,9 % pour 
la période correspondante de 1985.

Les prix de détail ont augmenté 
de 0,1 % en juillet et de 0,1 % en 
août. Ils portent la hausse annu
elle à 2 *. C'est la plus faible 
augmentation depuis vingt ans.

BULLETIN VE SALAIRE ! A CHACUN SA 
PART
C'est à compter du 1.1.1989 que 
les bulletins de salaire devront 
obligatoirement faire apparaître 
le montant total de la rémunéra
tion du travail en indiquant d'une 
part le salaire net et d'autre 
part le montant des cotisations 
ouvrières et patronales afféren
tes au salaire.
Sans attendre cette échéance il 
est possible d'obtenir qu'il en 
soit ainsi dès maintenant.

R E N C O N T R E S  S A I N T - N A Z A I R E  

SUITE

Les deuxièmes Rencontres "Audio
visuel et Mouvement ouvrier" ont 
été l'occasion d'échanges fructu
eux entre différents comités d'en
treprise et ont permis de vision
ner un certain nombre de documents 
audio-visuels réalisés par des
C.E. :

- un catalogue, regroupant une 
centaine de vidéogrammes réalisés 
par et sur le monde du travail, 
et présentant les structures qui 
les ont produits ;

- la cassette de l'émission 
"CANAL C.E." (VHS SECAM), premier 
magazine inter-comités d'entrepri
se réalisé en public et en direct 
des Rencontres de Saint-Nazaire,
et diffusé sur FR3 - Bretagne-Pays- 
de-Loire le 25 janvier 1986.
Ce numéro 0 de "CANAL C.E." consti
tue une préfiguration de ce que 
pourrait être un magazine TV régu
lier inter-comités d'entreprise.

Ce numéro 0 appelle une suite : 
aux C.E. et associations les re
groupant, aux syndicats, aux tra
vailleurs, aux différents parte
naires concernés d'y apporter leur 
réponse ; le débat est ouvert, la 
critique de son contenu et de sa 
forme permettrait que soit appro
fondie la connaissance des besoins 
des C.E. dans tous les domaines : 
grilles de programmation, forme, 
langage, durée, etc...

Ces outils sont disponibles à 
l'association - Rencontres "Audio
visuel et Mouvement ouvrier" - 
27, rue Labrouste - 75015 PARIS.

TARIFS :

Catalogue - 192 pages : 89,50 F.^

Cassette CANAL C.E. 52 minutes : 
415,50 F.
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TABLEAU DE BORD
CHOMAGE :

2 "439 800 demandes d'emploi non 
satisfaites en juin (- 0,3 % sur 
un mois) en données corrigées des 
variations saisonnières.
2 486 000 demandeurs d'emploi fin 
août.

Au mois d'août, le taux de chôma
ge en France a atteint 10,7 %.
Un record. Ce taux, qui traduit 
en pourcentage le nombre de chô
meurs parmi la population active, 
était de 10,5 % en juillet et de 
10,4 % en juin, selon l'INSEE.

Formation en alternance des 
16-25 ans : 32 500 en août 
(31 260 en juillet ).

T.U.C. : 171 000 en août 
(183 000 en juillet).

Les sorties : (demandeurs d'em
ploi qui sortent des fichiers de 
l'ANPE, après placement) : + 12,5X

Les placements de l'A.N.P.E. ont 
augmenté de 9,1 % en un an.

RETRAITES LA MENSUALISATION SERA

PLAFOND SECURITE SOCIALE :

9 480 F. par mois depuis le 
1er juillet 1986.

SALAIRE HORAIRE OUVRIER :

+ 0,9 % au 1er trimestre 1986 
(chiffre définitif) contre +
+ 5,3 % en 1985.

GENERALISEE à compter du 1er dé
cembre 1986. Elle concerne égale
ment les pensions de réversion des 
assurés dépendant du régime géné
ral de la Sécurité sociale. Cette 
mesure, parue au "3.0." du 20 août 
1986, concerne 6 millions de per
sonnes. Le paiement s'effectuera 
le huitième jour du calendrier du 
mois suivant celui du titre duquel 
elles sont dues.

P R I X :

• + 0, 4 % en avril
• + 0, 2 % en mai
. + 0, 3 % en juin
• + 0, 1 % en juillet
. + 0, 1 % en août

S.M .1. C. 5

26, 92 F. depu is le 1er juil-
let 19 86, soit 4 549 F . brut
pour 169 heures par mois.

MINIMUM GARANTI :

14,04 F. depuis le 1er juillet 
1986.

LA CONTRIBUTION VE 0,4 î SUR LES

REVENUS destinée à financer le 
déficit de la Sécurité sociale 
devra être acquittée avant le 20 
février 1987 pour les revenus de 
1985 et en même temps que le pre
mier tiers provisionnel dû en 1988 
pour ceux de 1986. La loi est pa
rue au "3.0." du 19 août.

CHÔMEURS 
VOS DROITS

U ne nouvelle convention du régime d’atvurancc cha
înage n i  entré* en vigueur le 1“ avril 1986 A  cette 
occasion la C FDT  vient dédiier une nouvelle 

brochure pretentant de lai.on tret concrète lei droits des 
chômeurs
Cetie brochure t adresse bien entendu aui chômeurs directe
ment mais aussi a tous ceu* militants, adhérents qui sont 
en contact avec eu* (permanences, accueil, services! L  mior- 
mai ion est sans doute le premier service à rendre au* chô
meurs Une information pratique sur les droits pour être 
efficace dans scs démarchés

Prix franco : 25 F
Catalogua ai tards par quantité sur demande

A  com m a n d e r (paiement joint)
i M o n th o lo n -Se rv ice s
26. rue de M o n th o lo n  75009 Paria

interview .
du synavif
Mise en place du contrat de déve
loppement SYNAVIF/FTILAC.

Le secteur : à noter que les in
termittents de l'audiovisuel 
couvrent toutes les images pro
duites en dehors du service 
public de l'audiovisuel.

Contrat de développement : le 
contenu du contrat de déveloope- 
ment FTILAC/SYNAVIF a été élaboré 
lors d'une réunion, le 13.02.06 
avec la participation du SYDAS 
et du SRAC.

Les décisions et orientations 
prises :
- accord pour la création de deux 
équipes militantes coordonnées

par J.GESLIN qui auraient à 
charge, l'une les problèmes juri
diques, l'autre les problèmes 
ASSEDIC rencontrés par les adhé
rents. Ces deux équipes composées 
d'au minimum trois militants par 
syndicat, assureront une perma- 
nance toutes les semaines.

L 'information : achèvement du 
vade-mecum intermittent qui 
traite les problèmes rencontrés 
en amort par les salariés.
Celui-ci remplit une mission 
d'information : il est un mode 
d'emploi vis à vis des institu
tions des ASSEDIC, de l'AFDAS, 
des contrats de travail, des 
congrès spectacles, des retraites 
avec un modèle d'utilisation.
Une formation juridique en lien 
avec l'U.D. de PARIS sur le fonc
tionnement des ASSEDIC permettra 
aux adhérents de faire respecter 
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leurs droits qui bien souvent 
sont, soit ignorés, soit pas res
pectés par les employeurs (rappel 
70?ô de chômeurs sur la profession, 
sur une population salariée d'en
viron 15 000 personnes).

La FTILAC prendra à son compte le 
coût du vade-mecum, elle assurera 
l'information aux adhérents du 
SYNAVIF en leur envoyant le luttes 
et communication.

Le SYNAVIF compte,de son côté, 
faire une lettre mensuelle aux 
adhérents, et un journal trimes
triel.

A noter pour terminer, l'impor
tance de la fonction d'acceuil 
au SYNAVIF, réception des 
adhérents, et réponse au 
téléphone.
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EL la rentrée dans la fonction publique

plan d'action u f fa-c.f.d.t
Début juillet 1986, unanime, la 

Commission exécutive de l'U.F.F.A. 
adoptait son plan d'action pour la 
rentrée.

L'U.F.F.A. entend mobiliser sur 
les objectifs CFDT pour obtenir 
des résultats dans les négocia
tions. Elle entend jouer plaine- 
ment son râle d'organisation syn
dicale et refuse de se laisser en
fermer dans le cercle vicieux de 
la pure opposition politique.
C'est donc sur des propositions 
CFDT que l'UFFA contribuera à la 
mobilisation et pas simplement en 
réaction aux attitudes et déci
sions du gouvernement.

GREVE QUASI GENERALE

A l'appel de la C.F.D.T., de la 
C.F.T.C., de F.O., de la F.E.N. et 
des autonomes, les fonctionnaires 
seront en grève le 21 Octobre.

Les syndicats du secteur public 
ne sont pas loin de rejoindre le 
mouvement télécom, E.G.F, etc.. 
Quant à la C.G.T., elle a lancé, 
seule, le même mot d'ordre pour 
le 30 Septembre.

LES THEMES :

Maintien du pouvoir d'achat, 
contestation des 19.000 suppres
sions d'emplois envisagés, et 
refus de la privatisation de 
certaines activités du secteur 
public.

LA POSITION DU GOUVERNEMENT :

Hervé de CHARETTE, le ministre 
de la fonction publique, de réu
nion en réunion, a bien été obli
gé de dire qu'il n'avait "rien à 
donner cette année".

Il a annoncé son intention de 
rencontrer dans les jours qui 
viennent toutes les organisations 
syndicales.

La C.F.D.T. demande l'ouverture de 
négociation salariale :

Pour la C.F.D.T. du fait de l'au- 
mentation de 0,7 point des retenues 
pour pension, il y aura, ce qui ne 
s'est pas vu depuis fort longtemps 
baisse du salaire net, très sensi
ble chez les bas salaires.
Bas salaires qui ressentent de plus 
en plus l'absence de lien entre la 
baisse de l'inflation et la réali
té des prix qui pompent leur bud
get.

D'ailleurs des interrogations se 
font jour sur le bien fondé de. la 
référence à l'indice des prix pour 
déterminer l 'évolution des traite
ments et pensions.

L'amélioration du service public 
en lien avec l'emploi et les mis
sions .du service public.

En effet les gels d'emplois et 
les suppressions d'effectifs por
tent atteinte aux mutations et à 
l'avancement des fonctionnaires.

La réduction des effectifs va 
porter un coup aux salariés de la 
•fonction publique. Par ricochet le 
service public n 'en sera pas amé
lioré, au contraire, et l’usager 
risque d'en être la première vic
time.

Sur nos secteurs :

Le S.G.A.C. et le S.R.A.C. en
tendent prendre des initiatives 
pour participer à cette journée. 
Les modalités sont à préciser.

PLAN D'ACTION UFFA-CFDT

"Pour la défense et l'améliora
tion des services publics" : tel 
est le thème central qui guidera 
la démarche des équipes CFDT dans 
les fonctions publiques.

Pour la CFDT, les fonctions pu
bliques ont un rôle économique et 
social dans la société. Elles peu
vent et doivent contribuer au dé
veloppement de l'emploi.

Cela implique :

. de définir des missions prio
ritaires permettant une gestion 
prévisionnelle des effectifs,

. de décentraliser et déconcen
trer les administrations,

. d'en améliorer l’accès et les 
services aux usagers.

L ’EMPLOI DANS LES FONCTIONS 

PUBLIQUES

L'U.F.F.A. se refuse à se lais
ser enfermer dans le choix tout 
aussi dogmatique de "toujours plus 
ou toujours moins de fonctionnai
res". Ses propositions concréti
sent sa conception du rôle écono
mique et social qu'ont les servi
ces publics.

Elle avance :

. l'aménagement et la réduction 
du temps de travail par des négo
ciations décentralisées prenant 
en compte les diverses réalités ;

. I'amélioration des conditions 
de travail ; en particulier, per
mettre que l'introduction de nou

velles technologies soit l'occa
sion de concertations, au plus 
près des réalités, afin d ’organi
ser le travail en améliorant l’ef
ficacité des services et les qua
lifications des personnels ;

. le développement d'une réelle 
mise en oeuvre d'actions de forma
tion permettant la requalification 
des tâches et la mobilité néces
saire à l 'évolution des services 
publics.

LES SALAIRES

L'U.F.F.A. veut agir pour le 
maintien du pouvoir d'achat des 
personnels. Cette volonté doit 
s'articuler avec la priorité dé
finie à l'emploi et celle de 
réduire les inégalités. La poli
tique de revalorisation des bas 
salaires concrétisée par l’ac
cord de 85 doit être poursuivie
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Il en est de même pour la mensua
lisation des retraites.

LES DESACCORDS DE L'U.F.F.A. AVEC

LE GOUVERNEMENT

L'U.F.F.A. exprime ses désac
cords avec des choix gouvernemen
taux inacceptables :

. absence de concertation, dis
cours et décisions souvent idéolo
giques qui mettent les administra
tions dans des situations inextri
cables ;

. la réduction des effectifs et 
des moyens, avec ses conséquences 
sur le service rendu et sur la si
tuation des agents ;

. absence de négociations sala
riales.

DES ACTIONS COHERENTES POUR DES 

RESULTATS

Après la semaine d'initiatives 
du 16 au 21 juin, l'U.F.F.A. se 
fixe une deuxième étape : les ras
semblements des 1U et 20 septembre, 
où les syndicats CFDT fonction pu
blique auront pour ambition de 
faire apparaître une CFDT qui veut 
défendre et améliorer le service 
public par la valorisation des ex
périences menées et les résultats 
obtenus.

Une troisième étape est prévue 
avec deux angles d'attaque : em
ploi et salaires. Elle se concré
tisera par une semaine d'action 
qui pourrait se situer du 20 au 
26 octobre.

DES CONVERGENCES NECESSAIRES

Consciente que l'efficacité de 
l'action repose sur la mobilisa
tion du plus grand nombre, la Com
mission Exécutive de l ’U.F.F.A. a 
décidé de s 'adresser à tous ses 
partenaires, de leur proposer de 
trouver ensemble, sur ces thèmes, 
date et modalités. C'est ainsi 
qu'en août un courrier a été ad
ressé à toutes les organisations. 
Toutes ont répondu, à l’exception 
de la C.G.T.

brèves...brèves...brèves
C O N S T I T U T I O N  V  UN C O L L E C T I F  
P R O F E S S I O N N E L  C . F . D . T .  A LA
F E D E R A T I O N  V ES  C E N T R E S  M U S I 

C AUX RURAUX

I - LES MISSIONS DES C.M.R.

La. Fédération d u  C.M.R. u t  un 
organisme créé à ta Libération, 
régi  par leA dispa ritions de la  
lo i de 1901. E lle  u t  agréée par 
b u  m in isté ru  de l'Education na
tio n a le , de l'A g r ic u ltu r e , de la  
Culture, de la  Jeunesre e t d u  
Sports.• S&4 a c tiv ité s  Aont d iver-  
A U , t o u tu  ont pour but le  rayon
nement de la  murique e t  la  promo
tion d'une culture muAicale vala
bl e.  L u  a c tiv ité s  Aont leA Aui- 
v a n tu  :

a/ Séancu e t  tournéu m uAicalu  
d u t i n é u  à mettre l u  enfants et  
l u  a d u ltu  en contact avec la  mu- 
Aique vivante ;

b/ C o lo n iu  de vacancu muAicalu  
d u t i n é u  à donner aux enfants e t  
aux adolucentA l'o cca sio n  de fa i-  
re e t d'entendre de la  muAique ;

c/ RaAAemblementA et A ta g u  de 
perfectionnement muAical d u tin éA  
au perAonnel enseignant, p r o f u -  
AeuTA e t  animateurA d 'o eu v ru ;

d/ Voyagu cu ltu re ls  permettant d' 
asAister à deA m an isfutations mu
A ic a lu  ;

e/ Le centre A ocio-cu ltu rel d u  
CRUPÎES - 26460 BOURDEAUX permet 
de recevoir toute l'année d u  
cla sA U  de nature à dominante mu
A ica le ;

f l  Publications d iverA U  ;

g/ Et Aurtout, l u  C.M.R. ont pour 
mission de promouvoir une culture  
musicale vàlable dés l 'é c o le  p r i
maire, au Aein même de l 'é c o le  e t  
dans leA oeuvru A c o la ir u  e t mu- 
n i c i p a lu .
II - LA SITUATION DES PERSON- 

NELS
, i

C ' u t  une entreprise de 221 Aa- 
la r ié s  [2OS employés e t  ouvrierA, 
e t 13 ca d ru  e t  agents de maZtri- 
4 e ) .
La majorité Aont d u  animateurA 
permanents de Culture musicale 
dont le  Atatut aléatoire len sei
gnants e t éducateurr) a Auscité  
la  création d'une Aection nationa
le  CFDT a in si que d'un c o lle c t i f  
profU A ionnel au Aein de la  Bran
che Culture.
Le Syndicat National d u  P r o f u -  
AeurA d u  C e n tru  Musicaux Ruraux 
[ S . N . P . C . M. R . - F . E . N . ] , Aeul Ayndi- 
ca t présent jusqu’ alorA, A ’ u t  
contenté durant d u  annéu d'une 
cohabitation complaisante.

III - LES OBJ ECTI FS C . F . V . T .

Depuis la  création de la  CFDT 
aux C. M. R. ,  le  c o lle c t i f  a obtenu 
la  renégociation de l'ancienne  
convention c o lle c tiv e  "moyenàgeu- 
4e", qui rég isA a lt le  perAonnel 
[dès Aeptembre 1986].

I l  Aouhaite obtenir une revalo
risa tio n  générale de la  g r il le  
Aalariale e t développer une v é r i
table formation continue lembryon
naire jusque l à ] ,  en p ara llèle  
avec le  devenir de la  fonction d' 
animateur m usical.

C.A.P. DES SURVEILLANTS---------------------- :-------i-----------------------------

D'ECOLES D'ART : LA C.F.D.T. 

GAGNE TROIS SIEGES

En juin 1986 a eu lieu l'élec
tion des représentants du person
nel du corps des surveillants d' 
Ecoles d'Art.

Ce corps de fonctionnaires ayant 
une gestion ministérielle mixte 
Culture, et Urbanisme et Logement 
(Ecoles d'architecture), le SGAC- 
CFDT présentait une liste commune 
avec nos camarades de l'Urbanisme.

SURVEILLANTS-GENERAUX

Titulaire : CFDT
Suppléant : CFDT
(les deux sièges appartenaient
auparavant à la CGT).

SURVEILLANTS-CHEFS

1er titulaire : CFDT
2ème titulaire : CGT
3ème suppléant : CGT
4ème suppléant : CGT
(la CFDT se présentait pour la
première fois dans ce corps et
obtient un siège).

SURVEILLANTS

1er titulaire : CFDT 
2ème titulaire : CGT 
3ème suppléant : CFDT 
Aème suppléant : CFDT 
(la CFDT, qui avait en 1983 une 
liste complète élue, perd un siè
ge au profit de la CGT).

Un beau succès pour le S.G.A.C.- 
C.F.D.T. dont le résultat s'expli
que par la campagne d'information 
menée avant l'élection sur la ré
forme statutaire des personnels 
de surveillance des Ecoles d'Art.
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ayatollahs
Le C.A.C. de St Brieuc vit des 
journées historiques...
Depuis l'arrivée du nouveau 
directeur nommé en juin dernier, 
Mr.D.POIGNANT, un plan de re
structuration du centre est prévu, 
en effet, un audit a été demandé 
à un cabinet d'expert, la Sce 
ARGOS à la demande de l'employeur. 
Cet audit fait le constat d'un 
déficit de 1 585 000 Frs en 1985, 
et en prévoit 2 300 000 pour 86.
Il met en cause la viabilité de 
fonctionnement du C.A.C.à long 
terme. Ce saisissant de cette 
analyse les tutelles représentées 
au Conseil d'Administration (Etat, 
Municipalité, Conseil Général) ont 
accepté lors de l'Assemblée Géné
rale Extraordinaire (A.G.E.) du 
C.A.C., le jeudi 11 septembre, 
les orientations proposées par le 
directeur :
-centralisation des services autour 
des deux axes principaux, audio
visuel et arts -plastiques, les 
autres activités devant disparaitre. 
- un plan social comportant notam
ment 17 licenciements, des congés 
de reconversion etc...

LES ACTIONS DE LA SECTION C.F.D.T.
DU C.A.C. :
Tout d'abord en lien avec l'inter
professionnelle CFDT des Côtes du 
Nord, (absence de syndicat dépar
temental FTILAC), la section a pré
paré une contre-proposition de re
structuration avec l'aide d'un 
cabinet d'expert.
Juridiquement elle a introduit 
deux référés devant les tribunaux 
qui contestent le fonctionnement 
démocratique des A.G.E. (pas de 
renouvellement depuis un an et 
demi etc.)
Par ailleurs les délégués CFDT 
ont tenté de se faire entendre 
lors des A.G.E. du C.A.C., en 
en présentant leur contre plan.

A noter que la dernière assemblée 
s'est tenue sous la protection 
des C.R.S. à la préfecture de 
St Brieuc.
Le personnel réuni en A.G. a 
lancé un mouvement de grève qui 
a duré quatre jours.

La section a, par ailleurs, ren
contré la municipalité (socia
liste popereniste) et le Conseil 
Général (Josselin rocardien, an
cien ministre), et ceux-ci malgré 
les propositions de la CFDT ont 
confirmé leur refus de reévaluer 
leurs subventions annuelles (2/3 
des subventions du C.A.C. pro
viennent des collectivités loca
les).
L'attitude de refus de négocia
tion de l'employeur et des tu
telles ont conduit la section è 
séquestrer le directeur, le ven
dredi 12 septembre et cette

action s'est terminée par la li
bération du directeur aux aurores 
par les C.R.S. A sa libération 
le directeur du C.A.C. a qualifié 
nos représentants d'Ayatollahs 
pour leur comportement lors de 
cette journée. Ce rapport de 
force a permis à la FTILAC d'exi
ger une réunion des parties con- 
.cernées, qui s'est tenue à la 
préfecture. Le prefet avait servi 
de médiateur pour cette rencontre 
et le personnel aidé de deux per
manents de la FTILAC de l'inter
professionnelle a obtenu une 
contre-expertise au rapport ARGOS. 
Les parties sont convenues de 
faire vérifier par le cabinet 
ARGOS les résultats de la contre 
expertise, si des écarts s'avèrent 
très importants. Si les erreurs 
sont signifiantes certains points 
du plan pourraient être révisés.
La section espère ainsi amener à 
long terme ces orientations sur 
l'avenir du C.A.C., en faire un 
C.A.C. départemental tout en 
développant au maximum les ser
vices pouvant amener un autofi
nancement (audiovisuel, agences 
techniques, ainsi que le mécénat 
et le sponsoring etc.)

Une large popularisation du mou
vement a eu lieu ! distribution 
de tracts à 1'extérieur (marché 
de St Brieuc, foire, exposition, 
conférence de presse à destina - 
tion de "Ouest France" et du 
"Télégramme de Brest", pose d'une 
banderole sur la façade du C.A.C. 
un jour de marché) .

SACEM
VERS UNE CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE D'ETABLISSEMENT

La FTILAC a obtenu de la SACEM 
l'accord de orincioe d'une con
vention collective nationale de 
l'entreprise, permettant d'uni
fier dans un même cadre conven
tionnel l'ensemble des accords 
relatifs aux personnels qui 
existent dans cette société 
(3 accords d'entreprise, plus 
un certain nombre d'autres spé
cifiques) .Les négociations per
mettent d'obtenir des avancées 
par rapport aux accords en 
vigueur.

IRCANTEC
le régime 
se dégrade
SITUATION ANTERIEURE :

Le passé de l'I.R.C.A.N.T.E.C. 
est marqué par la volonté du gou
vernement de refuser, pour les 
non-titulaires de l'état et des 
collectivités territoriales, l'a
lignement pur et simple, soit sur 
les caisses de retraites complé
mentaires, soit sur la fonction 
publique.

CONSEQUENCES :

- La garantie du niveau des re
traites n'est pas assurée. L'Etat, 
en créant 1'IRCANTEC en 1971, en 
fusionnant l'IPACTE et l'IGRANTE, 
en profite pour faire disparaître 
l'obligation de garantie des re
traites qu'il avait accordée aux 
deux régimes antérieurs. Mais il 
refuse également l'entrée de 1' 
IRCANTEC dans le "système de com
pensation" mis en place dans le 
privé.

- Les cotisations sont sous-éva
luées. Sous prétexte de suréquili
bre démographique, l'état s'est 
efforcé de limiter sa contribution 
en tant qu'employeur.

- Les taux de cotisations sont 
inférieurs à ceux des autres cais
ses complémentaires : 3,5 % (au 
lieu de A %) au dessous du plafond 
de la sécurité sociale et 12,5 % 
(au lieu de 1A % et 16 %) au des
sus.

- Ce type de retraite défavorise 
les retraités. Il est’ analogue à 
celui du privé.

UNE SITUATION ACTUELLE INQUIETANTE

- Les recettes sont en diminu
tion car le nombre de cotisants 
stagne autour de 1.700.000 actifs 
(A0 % ont une carrière analogue à 
celle des titulaires).

- Réduction des cotisations due 
aux titularisations.

- Les dépenses sont en augmenta
tion . _

DEVANT L'URGENCE, LA C.F.D.T. PRO

POSE DES SOLUTIONS :

- Dégager des recettes nouvel
les : augmentation des taux de co
tisations employeurs et salariés, 
etc... ,

- Allègement des charges ;

- Ouvrir des négociations avec 
1'ARRCO pour étudier les condi
tions d'entrée dans la compensa
tion financière entre caisses de 
retraite.

9
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REUNION PARITAIRE SALAIRES 

SPQR-LIVRE (EMPLOYES-OUVRIERS)

DU 26 JUIN 1966

Cette réunion, prévue par l'ac
cord du 26 février 1986, a eu lieu 
le 26 juin, à 10 heures 30, et s' 
est conclue, au bout de trois heu
res de discussions, dont quatre 
suspensions de séance, par un ac
cord de revalorisation des salaires 
de 0,80 % au 1er octobre , avec bi
lan dans le courant de janvier 87.

Cet accord a été signé par notre 
Fédération et la FILPAC-CGT, FO et 
la CFTC refusant de s'engager sur 
un accord "en projection" pour le 
deuxième semestre 1986.

A noter que les augmentations ob
tenues lors du 1er semestre (1 % au 
1er mars et 0,85 % au 1er mai) ont 
fait que, de l'avis de tous, en es
timant la variation de l'indice 
INSEE du coût de la vie à + 0,25 % 
pour le mois de mai et + 0,30 % 
(estimation) pour le mois de juin, 
l'avance prise, pour une fois, par 
les salaires sur les prix s'établit 
à + 0,58 % (retrancher aux 1,85 % 
les 0,12 % acquis au titre de l'an
née 1985).

Le SPQR proposait + 0,56 % au 
1er octobre et le point en janvier 
1987, en s'appuyant sur un objec
tif INSEE de dérapage des prix à 
l'année de 2,3 %.

La CCT demandait 1 % au 1er octo
bre. La CFDT, qui précisait s'être 
ralliée le 26 février aux accords 
de celle-ci, demandait 1 % le 1er 
septembre et le point en janvier.

Ce sera donc sur 0,80 % le 1er 
octobre, avec le point au mois de 
janvier, qu'on se sera mis d'ac
cord .

Il reste à espérer qu'au deuxième 
semestre 1986 les prix ne se remet
tront pas à galoper.

En tout état de cause, le rajus
tement se fera en janvier 1987.

SALAIRES JOURNALISTES : 1 % EN 

OCTOBRE

Entre le syndicat de la presse 
quotidienne régionale d'une part, 
le syndicat des journalistes fran
çais CFDT, le syndicat des journa
listes CGC, d'autre part,

un accord de salaires a été conclu 
au titre du 2ème semestre 1986, 
comportant une augmentation de 1 % 
au 1er octobre 1986, pour les Jour
nalistes .

Les parties se rencontreront 
dans le courant du mois de janvier 
1987 pour faire le bilan de l'ap
plication des accords de salaires 
1986 (1er et 2ème semestres).

Par ailleurs, les parties con
viennent de se rencontrer dans le 
courant du dernier trimestre 1986 
pour examiner la révision de cer
tains postes de la grille hiérar
chique, notamment à la lumière de 
l'introduction des nouvelles 

techniques.

REPUBLICAIN LORRAIN 
accord salarial 85-86

LE 27 JUIN 1986 ONT EU LIEU LES 

NEGOCIATIONS SALARIALES - LE CON

TENU DE L'ACCORD :

1/ AUGMENTATION DES SALAIRES

- Application de l'augmentation 
au niveau national, c'est-à-dire 
0,80 % au 1er octobre 1986 ;

- 0,A0 % au titre du rattrapage 
de l'année 1985, ce qui solde l'é
cart en niveau. Le rattrapage en 
volume et ses modalités d'applica
tion seront discutés au cours du 
mois de janvier 1987.

En conséquence, l'augmentation 
des salaires est portée à 1,20 % 
à compter du 1er octobre 1986.

2/ MINIMUM GARANTI MENSUEL DES 

EMPLOYES

L'accord national portant sur le 
minimum garanti, signé en date du 
18 avril 1988-, s'applique au per
sonnel "employés" ayant au moins 
quatre mois de présence continue 
dans le groupe "Républicain Lor
rain", de la façon suivante :

MINI DU S.N.P.Q.R. : 1/12 ème de 
la prime de vacances - Coefficient 
130.

C O M P IA N O É i P C S  MAINTENANT

COMMUNIQUÉ UE LUSJF

Résolution sua l'emploi chez les 
Journalistes

L'Union Syndicale des Journalis
tes Français CFDT enregistre 
avec inquiétude la double évo
lution qui marque les médias 
français :
1 ) la concentration en marche, 
au profit notamment du groupe 
Hersant, qui continue d'acquérir 
de nouveaux titres (dernier en 
date : l'indépendant du Ht Jura) 
dans la presse écrite et manoeu
vre au grand jour pour pénétrer 
en force dans le secteur de la 
télévision,
2) la suppression de plus en 
plus sensible des emplois de jour
nalistes, la presse française 
étant très largement soumise au 
régime de la source d'information 
unique sur le terrain et l'A.F.P. 
évacuant un nombre considérable 
de ses implantations dans le 
monde et sur le territoire fran
çais lui-même.
Cette situation aboutit à un 
appauvrissement général du con
tenu des publications et des 
émissions audiovisuelles. La 
population française est ainsi 
de moins en moins bien informée 
sur les évènements et sur la vie 
du pays. Le pluralisme de l'in
formation est peu à peu privé de 
sens. La privatisation projetée 
de TF1 menace de correspondre 
à un nouveau palier dans la raré- 
fication des postes de journa
listes et dans la substitution du 
rewriting ou de la publicité au 
journalisme d'investigation.

l'USJF-CFDT appelle les journa
listes et tous les travailleurs 
des médias à défendre, avec le 
volume et la qualité des emplois, 
la fiabilité de l'information 
dont dispose le pays. Elle de
mande la révision des aides pu
bliques à la presse, de telle 
sorte que ces aides bénéficient 
non au simple commerce du papier 
imprimé mais aux organes d'infor
mation.
Les efforts en cours dans la ré
gion lyonnaise pour implanter ou 
développer de nouveaux titres sur 
la base d'une information plus 
proche du public ne peuvent être 
suivis qu'avec intérêt. Mais 
l'USJF-CFDT émet le voeu qu'il 
ne s'agisse pas d'une bataille 
d'où la concentr ation et la pré
éminence de la publicité, sorti
raient seules renforcées.
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EL ia communication en danger
La loi Léotard sur la communica

tion audiovisuelle a été définiti
vement adoptée dans la nuit du 12 
au 13 août.

En dernière minute, le ministre 
a distribué quelques mauvais coups 
et a sensiblement aggravé, sous la 
poussée de certains députés, le 
texte adopté par le Sénat : grave 
atteinte au droit de grève des 
personnels de la radio-télévision, 
suppression du Conseil National de 
la Communication Audiovisuelle, 
plafonnement jusqu'en 1989 des res
sources publicitaires du secteur 
public (cette mesure s'ajoutant à 
l'annonce d’une baisse de 6,5 % de 
la redevance en 1987).

Cette loi, inutile et dangereuse, 
fragilise et déstabilise tout le 
secteur de la communication. La 
disparition du secteur public de 
la radio-télévision est quasiment 
programmée.

Dans un secteur d'activité qui 
devrait être créateur d'emplois, 
des suppressions sont déjà prévues.

Impossible de dire ce qui se pas
sera à TF1 privatisée, encore qu'on 
puisse l'imaginer ! En revanche, à 
la S.F.P., on est sûr que, dès fin 
86 et a fortiori en 87, les comman
des des chaînes seront en diminu
tion, ce qui entraînera des diffi
cultés de trésorerie, du sous-em
ploi et des menaces de licencie
ment .

Pour les sociétés restant dans 
le secteur public, près de 800 sup
pressions d'emplois sont exigées 
par le gouvernement en 1987 : 100 
à Radio-France, 100 à TDF, une; cen
taine à FR3, une trentaine à 1'INA

ainsi qu'à Antenne 2, le reste e- 
tant réparti entre RFO, le GIA,
FMI et RFI. Les budgets de l'an 
prochain, dont les premiers élé
ments sont connus dans certaines 
sociétés, sont à peine reconduits 
(c'est le cas d'Antenne 2), voire 
sont en diminution de plus de 5 % 
(à Radio-France). A l'INA, le sec
teur des archives est déstabilisé 
et la formation professionnelle 
subira le contrecoup financier de 
la privatisation de TF1... et des 
délires de De Villiers qui s'in
téresse particulièrement aux ra
dios locales de Radio-France et à 
la formation aux métiers de l'au
diovisuel ! A FR3, le recentrage 
sur les gros centres de produc

tion (Lille, Lyon, Marseille) sem
ble envisagé, avec tout ce que ce
la entraîne comme menaces de sous- 
emploi dans les moyens et petits 
centres.
Le CERLOR (Centre d'Etudes et de 
Recherches de Lorraine) de TDF se
rait condamné et les conditions de 
mise à disposition de personnels a 
la C.N.C.L. ne sont pas connues.
La décentralisation de Radio-Fran
ce est remise en cause. Antenne 2 
a gagné les émissions religieuses 
mais perdra une partie de ses res
sources provenant de la redevan
ce..., l'émulation public/privé se 
fera d'abord par la publicité ! 
Radio France Internationale ne 
sait pas encore avec quel budget 
(redevance ? Dotation d'un minis
tère ?) elle sera "la Voix de la 
France" !

La CFDT utilisera tous les 
moyens d'actions contre les consé
quences de la loi Léotard (qui ne 
sera éventuellement promulguée 
qu'après l'avis du Conseil consti

tutionnel attendu entre le 15 et 
le 20 septembre).

La CFDT exige le maintien de 1' 
emploi, s'oppose à tout licencie
ment et à la précarisation généra
lisée sous forme de contrats à du
rée déterminée. La CFDT exige la 
garantie de l'application de la 
convention collective de la commu
nication et de la production au
diovisuelle et la négociation d' 
une couverture conventionnelle de 
la branche, le maintien des struc
tures assurant la formation pro
fessionnelle.

La CFDT sera vigilante quant aux 
contenus des cahiers des charges 
des entreprises publiques et pri
vées, qui doivent apporter des ga
ranties sur le volume de travail 
(production, création, fabrica
tion) et les droits des équipes 
rédactionnelles.

Sur ces points, la CFDT demande 
l'ouverture de négociations avec 
les ministères concernés (Culture, 
Travail) et les organisations syn
dicales .

La CFDT entend agir avec tous 
ceux qui manifesteront leurs con
vergences sur ces bases.

La Commission paritaire nationa
le a retenu les dispositions défi
nitives des nouvelles annexes 8 et 
10 concernant les Travailleurs de 
la production cinématographique et 
télévisuelle et ceux du spectacle. 
La nouvelle rédaction de ces an
nexes prend en compte les adapta
tions apportées au régime d'assu
rance chômage par les partenaires 
sociaux.

Les taux d'allocation sont abais
sés dans la même proportion que 
ceux des travailleurs relevant du 
régime général, mais, en contrepar
tie, les durées d'indemnisation 
sont augmentées de façon analogue.

DISPOSITIONS NOUVELLES :

A/ Durée de l'indemnisation

Pour le chômeur justifiant de 
1 0 H  heures de travail dans les 
28- mois qui précèdent la fin du 
contrat, dont 507 heures dans les 
12 derniers mois, le service de 1' 
allocation de base est assuré pen
dant :

- 335 jours, s'il est âgé de 
moins de 50 ans,

- 365 jours, s'il est âgé de
50 ans et plus. ^



—  Pour le chômeur justifiant de 
2 028 heures au cours des 36 mois 
(annexe 8) ou des 48 mois (annexe 
10) qui précèdent la fin du con
trat, dont 807 heures dans les 
12 derniers mois, l'allocation de 
base est servie pendant :

- 426 jours, s'il est âgé de 
moins de 30 ans,

- 436 jours, s'il est âgé de 
plus de 50 ans.

COMMUNI QUE DE LA F T I L A C  

APRES LA DE CI S I O N DU 

C O N S E I L  C O N S T I T U T I O N N E L

11/ Montant de I 'al location

. Partie proportionnelle :

Annexe 8 : 19 X du salaire con
ventionnel .

Annexe 10 : 31 % du salaire 
journalier de référence.

. Partie fixe :

Identique à celle du régime gé
néral, pour les deux annexes, 
soi t :

. 43,87 F. au 1er avril 1986.

Après la loi sur la presse en 
juin 1986, voilà que Mr. Léotard 
devra revoir une énième fois sa 
copie en matière de pluralisme, 
de liberté dans la Communication.

La décision du Conseil constitu
tionnel représente pour la C.F.D.T. 
un nouveau coup d'arrêt à la logi
que ultra-libérale du gouvernement 
qui se faisait un honneur de donner 
sur un plateau doré T.F.1. à l'un 
des deux gloutons de la Communica
tion, Hersant ou Lagardère.

En déclarant non conforme à la 
Constitution cinq articles de la 
loi, le Conseil constitutionnel 
oblige Monsieur Léotard à tenir 
compte d'une revendication essen
tielle à la démocratie. La FTILAC- 
CFDT s'est toujours fait le défen
seur de la limitation des concen
trations de presse, permettant le 
pluralisme des opinions.

Celui qui, début 1986, se permet
tait de déclarer qu'il était en 
avance d'une loi, doit aujourd'hui

se rendre à l'évidence : l'acquisi
tion de T.F.1. est loin d'être dans 
la poche, malgré ses amis politi
ques .

Pour la FTILAC-CFDT, les déci
sions du Conseil constitutionnel 
démontrent que cette loi, dont 
l'objectif était la vente d'une 
partie du service public aux appé
tits mercantiles de certains, n'est 
en rien une loi de progrès.

Enfin, la FTILAC-CFDT rappelle 
qu'elle a proposé, il y a plusieurs 
mois, que la mise en place d'une 
Haute Autorité couvrant l'ensemble 
des médias audiovisuel et écrit 
serait, en matière de contrôle des 
concentrations, une garantie sup
plémentaire et logique de pluralis
me et de démocratie.

La FTILAC-CFDT appelle les per
sonnels de la Radio-Télévision à 
rester mobilisés pour obtenir des 
garanties sur l'emploi et le plu
ralisme .

Paris, le 19 septembre 1986
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S R A C - I N F O R M  A C T I O N
SUPPLEMENT AU "LUTTES ET COMMUNICATION" N° U5

DEBATTRE. M O B IL ISER , AG IR
Face au changement de majorité politique 

intervenu en Mars dernier, notre syndicat 
avait appelé, en explicitant son choix, à 
"voter à gauche". Il ne s'était pas four
voyé! ! !

Aujourd'hui, après 5 mois, le bilan de 
la droite est déjà lourd sur les deux vo- 
ets de nos priorités syndicales :

- l'emploi : dans nos secteurs déjà forte
ment touchés, le train des me

sures Seguin aura de graves conséquences 
L'oeil fixé sur la ligne des "3 millions 
de chômeurs incompressibles", la carence 
de politique de formation des jeunes, la 
suppression de l'autorisation administra
tive de licenciement économique, la libé
ralisation des contrats à durée détermi
née, légitimeront tous les abus dans les 
entreprises: développement du travail 
précaire, des emplois à temps partiel non 
souhaités, de l'intermittence, des "pe
tits boulots", en un mot de l'arbitraire 
patronal.

- la négociation des couvertures conven
tionnelles dans la branche et dans les 
entreprises sera encore plus difficile; 
les patrons y ont trouvé un soutien at
tendu, réfugiés derrière les "contrain
tes budgétaires" ou leurs Ministères de 
Tutelle. Ceux-ci sont en "réorganisation"

- Le Ministère de la Culture et de la Com
munication ne se contente pas de brader 
le Service Public, il saborde aussi la 
DDC, Direction du Développement Culturel 
au profit de la DAG, Direction de l'Ad
ministration Générale, véritable tour de 
contrôle de la Culture.

- Le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
est d'ores et déjà fixé sur l'horizon ex
clusif des Jeux Olympiques, évacuant tou
te réflexion sur une politique d'action 
jeunesse efficace et cohérente. Qui con- 
nait le nom de ce Ministre ?

Les perspectives du SRAC relèvent de 4 
enjeux :

- le développement de la structure syndica
le par la création de nouvelles sections 
et la venu de camarades au sein du Con
seil .

- Agir sur la construction de secteurs en 
profonde mutation.

- La maitrise d'une législation sociale de 
plus en plus complexe et de plus en plus 
dérogatoire.

- L'appréhension de notions économiques 
radicalement tournées vers le libéralisme, 
la contractualisation des subventions, le 
sponsoring...

Débattre, mobiliser et agir sont les mots 
clés de cette rentrée sooale. Notre synaT- 
cat mettra tout en oeuvre pour l'emploi et 
1'extension des accords négociés. Venant 
muscler cette dynamique, le SRAC se prépare 
à accueillir les camarades et les sections 
Paris-Ile de France du SGAC, Syndicat Géné
ral des Affaires Culturelles (Fonction pu
blique). Un Congrès sur le sujet se tiendra 
courant 87. L'objectif des 1000 adhérents 
pour 1987 est réalisable, pour un syndicat 
fort, mobilisateur et agissant.

Patrick NEYROUD

ATTENTION: NOUVELLE  ADRESSE
}  SYNDICAT REGIONAL DE L'ACTION CULTURELLE ILE DE FRANCE - S R A C - CFDT

51 RUE SAINTE ANNE - PARIS 2ÈME -TEL. 42 96 33 39
m  96 39 27 
A2 96 39 28

►  PERMANENCES : LUNDI, MARDI, JEUDI, LE MATIN



DERRIERE LE MANTEAU D'ARLEQUIN

Cette année aura été pour l'Action Cultu
relle une année difficile. Quatre échéances 
électorales ont amplifié les effets pervers 
d'une politique sociale mise en place sous 
le précédent gouvernement.
Le SRAC a tenu dans des entreprises de 

l'Action Culturelle et particulièrement 
dans les théâtres Nationaux des réunions 
sur les négociations en cours, sur les car
rières et les salaires. Ces réunions ont 
prouvé, si besoin en était, que les travail 
leurs de ces secteurs ne sont pas des "pri
vilégiés" ...
A l'Opéra les négociations longues et coû

teuses, plus de 4 ans pour une nouvelle 
Convention Collective se sont traduites par 
une sortie de la Fonction Publique et une 
désindéxation salariale, ce qu'avait hélas 
prédit notre syndicat en son temps.

A la Comédie Française une demande CFDT 
de négociation salariale (personnel plateaq) 
reste sans réponse.

Pour l'Odéon, une négociation portant sur 
une révision du chapeau de l'actuelle Con
vention n'a pu aboutir faute d'accord entre 
les partenaires sociaux et la direction.

A Chaillot notre organisation syndicale 
vient de signer l'accord d'entreprise et 
compte mettre en place une section.

Au Théâtre de l'Est Parisien: Une premiè- 
re entrevue nous a été accordée par la Di
rection. Depuis l'ostracisme est la régie.

Ces difficultés confortent la volonté du 
SRAC-CFDT de voir chaque accord négocié 
dans un cadre global menant à terme à une 
Convention Collective Nationale.

Tant que les pouvoirs publics n'assume
ront pas leurs responsabilités, les accords 
locaux risquent de déstabiliser encore plus 
ce secteur.

Nous oeuvrons aussi pour être un interlo
cuteur incontournable autour des dossiers 
des"grands travaux" Champs Elysées, Opéra 
Bastille, la Villette, face à des Ministè
res trop souvent frileux.

Notre action dans les Théâtres Privés 
s'est construite autour d'une action juri
dique d'assistance dans de nombreux con
flits : licenciements abusifs, absences de 
contrats de travail, élections de Délégués 
du Personnel.

Au delà des actions juridiques, le SRAC a 
participé au soutien des comédiens de la 
troupe du Théâtre Inachevé face aux Inté
gristes et à l'extrême droite opposés à la 
liberté de création à l'occasion de leur 
spectacle au"Square Louis XVI".

Dans l'ensemble des cas notre syndicat et 
les salariés qu'il soutenait ont obtenu gain 
de cause.

Le SRAC est aussi intervenu auprès des 
Caisses ASSEDIC pour régler des difficultés 
de paiement des droits pour certains inter
mittents et saisonniers.

#
Ce bilan montre la nécéssité de renforcer 

notre syndicat.

La saison à venir va amplifier les muta
tions en cours dans ce secteur.

Le SRAC entend être présent. Il apportera 
ses moyens et ses réflexions pour la défen
se des salariés.

dans  le s o c io -c u ltu re l  :
UNE RENTREE SOUS LE DOUBLE S IGNE DE L 'EM PLOI  

ET DE LA  NEGOCIATION CONVENTIONNELLE

L'EITLOI: Aujourd'hui nous constatons une 
agravation sans précédent de 

l'emploi dans le secteur socio-culturel, 
et ceci sous l'effet de trois facteurs con
vergents :

1 - pratiques grandissantes de déréglemen
tation en matière de contrat de travail 
qui entraîne une précarisation dange
reuse pour les travailleurs du secteur.

2 - effets des premières mesures budgétai

res qui ne s'accompagnent d'aucun pro
jet politique global en direction de la 
jeunesse et des associations.

3 - difficultés de dialogue avec les col
lectivités locales (Saint-Ouen-1'Aumône 
Neuilly sur Seine, Epinay, Grigny, Che- 
vreuse...)

Pour sa part le SRAC a été sur le terrain 
à plusieurs reprises: AFI, CMR, UNIREG.FUAJ 
FRMJC, le ROCHETON,APASC, CRETEIL, LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT, PALAISEAU...



NEGOCIATION DE LA CONVENTION COU-ECTIVE:
La Commission Nationale Mixte se réunit 

deux fois par trimestre. Cela ne doit pas 
nous empêcher de négocier localement des 
accords d'entreprise et de poursuivre le 
travail de développement de la syndicalisa 
tion dans nos structures.'L'accord collec

tif signé par le SRAC à la Maison pour Tous 
de Rungis est la pour en témoigner : le tra
vail syndical doit maintenir la pression 
sur l'ensemble du secteur afin de contrain
dre les employeurs à négocier et a appli
quer la loi et les accords existants.

les nébuleuses a ssoc ia tive s du socio -cu lture l
RECONNAISSANCE DE L'UNITE ECONOMIQUE, 

JURIDIQUE ET SOCIALE A LA FUAJ

La mise en place de la politique de décen
tralisation engagée depuis trois ans par la 
gauche, et actuellement poursuivie par l'ac
tuelle majorité a eu pour conséquence, un 
désengagement de plus en plus important de 
l'Etat en tant que financeur. Les collecti
vités locales qui devaient prendre le re
lais, interviennent plus ou moins selon leur 
choix en matière de politique socio-cultu
relle.

Les employeurs des associations socio
culturelles prennent prétexte de ces dif- 
ficultées pour restructurer les associa
tions a vocation nationale et remettre en 
cause les couvertures conventionnelles et 
les avantages acquis.

Les grandes fédérations d'éducation popu
laire confrontées à des problèmes économi
es ont diversifié leurs actions en multi

pliant leurs activités (fonction de sta
giaires, activités sportives etc...)

Elles touchent à tout dans tous les domai
nes possibles pour tenter de trouver de nou
veaux débouchés, une nouvelle clientèle, de 
nouvelles ressources. Les conséquences de 
ces diversifications d'activités économi
ques se traduisent dans les faits par la 
création d'associations satellites. Les tra
vailleurs de ces associations satellites ne 
sont pas couverts par la Convention Collec
tive d'Entreprise et ne participent pas aux 
élections de Comité d'Entreprise et de Dé
légués du Personnel. La transparence des 
comptes et les bilans de ces associations

est alléatoire.
Devant le refus des dirigeants de la FUAJ 

de signer un accord paritaire afin de ré
soudre ces problèmes, le SRAC et la FTILAC 
ont poursuivi celle-ci et ses associations 
devant le Tribunal.
La première audience devait avoir lieu le 

15 Mai 1986. Celle-ci a été reportée d'un 
commun accord entre les défenseurs des deux 
parties par manque de pièces constitutives 
des dossiers respectifs.

La seconde audience avait été fixée au 
26 Juin 1986 mais la FUAJ et son défenseur 
Maître Domenach en envoyant leurs attendus 
quelques jours seulement avant 1 'audience 
n'ont pas permis à notre conseil Maître 
Lepany de préparer son intervention et ont 
contraint celui-ci à demander un nouveau 
report.

Il est clair que notre adversaire "joue 
la montre" et met en place une tactique vi
sant à ralentir la procédure en ne communi
quant pas à temps ses commentaires comme il 
est de règle dans toute affaire judiciaire.

Quoi qu'il en soit, nous poursuivons no
tre démarche qui s'inscrit plus que jamais 
dans la défense des avantages acquis, la 
défense du statut national, le respect de 
la Convention Collective Nationale, le main 
tien des instances du personnel quel que 
soit l'employeur se réclamant "Association 
d'Auberge de Jeunesse".

Prochain rendez-vous le 18 SEPTEMBRE.



SPECIAL
TRESORERIE

Cher (e) Camarade;

Les cotisations ont du mal à rentrer...

Constatation évidente dans ces temps dif 
ficiles ou chacun se cherche et n'arrive 
pas à s'y retrouver (baisse du pouvoir d'a
chat, flou syndical, manque de détermina
tion, chômage).

Il est grand temps ou chaque adhérent (e) 
du syndicat sache prendre ses responsabi
lités à quelque niveau que ce soit.

■ En effet, la baisse des rentrées de coti
sations met le syndicat en porte à faux de
vant les problèmes que nous avons à résou
dre dans de très brefs délais :

- paiement des timbres

- paiement des factures restant à payer

- engagement des procédures devant les 
tribunaux

- embauche au secrétariat

Je vous demande donc, en tant que tréso
rier du syndicat, de ne pas relâcher votre 
effort dans le réglement des cotisations, 
car c'est l'unique moyen financier qui nous 
permettra, ensemble, de garder notre spé
cificité et notre autonomie.

Le P A C arrive, vous connaissez ? (pré
lèvement Automatique Cotisations. Cette 
formule permettra un prélèvement automati
que des cotisations dues sur les comptes 
bancaires courants personnels des adhérents 
du syndicat. La mise en place du système 
sera détaillée dans une brochure aux res
ponsables de section dans les jours à ve-

" î i ___________ a

COMMISSION EXECUTIVE  
DU SYNDICAT

Patrick NEYROUD, Secrétaire Général 
tel : 45 67 35 85

Dominique MARTIN, Trésorier 
tel : 45 05 13 14

Daniel ELMI 
tel : 45 67 35 85

Patrick JAQUET 
tel: 69 30 73 10

Patrick COYNE
tel: 42 66 50 22 p. 508

Gilles JEANM0UGIN 
Contacter au Syndicat

b u lle tin  d 'ad h esio n
NOM..................................... PRÉNOM.................
ADRESSE..............................................
TÉLÉPHONE PERSONNEL........................... .
ENTREPRISE...........................................
ADRESSE..............................................
TÉLÉPHONE.... ..................... FONCTION ............. ......
COTISATION (1 % DU SALAIRE)..........

À RENVOYER AU SYNDICAT.
SIGNATURE


